
CONSEIL MUNICIPAL de DAVAYÉ  
 

Lundi 11 DÉCEMBRE 2017 
 

 

L'an deux mille dix-sept, le onze décembre, à dix-huit heures trente minutes, le Conseil Municipal 
de la Commune de DAVAYÉ, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, en 
session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de M. Michel du ROURE. 
 
Présents : M. Michel du ROURE, Maire, Mme Jeanine DE VIVIES, Mme Nathalie FAISY, Mme 
Nathalie MONTEIRO, Mme Michèle MULLIER et MM. Roland BELLEVRAT, Frédéric BERNARD, 
Eusébio DA SILVA, Bruno FEVRE (arrivé à 19h00 au III), Michel FLEURY, Adérito FRIAS PEREIRA 
(arrivé à 19h00 au III), Gérard KAISER.  
 
Excusés : Mme Anne-Marie VUARIER (pouvoir à Mme Jeanine DE VIVIES), M. Patrick BIDAUX, M. 
Jean-Pierre GONDRAN (pouvoir à M. Gérard KAISER). 
 
Secrétaire de séance : Mme Jeanine DE VIVIES. 
 
Le quorum étant atteint, le conseil municipal peut valablement délibérer. 
 
 

1) APPROBATION DU COMPTE RENDU DE LA SÉANCE DU 06 NOVEMBRE 2017 
Aucune remarque n’est faite, le compte rendu de la séance du 06/11/2017 est approuvé à 
l’unanimité et signé, ainsi que le registre des délibérations. 

 
 

2) COMPTE RENDU DES DÉLÉGATIONS DU CONSEIL AU MAIRE 
Monsieur le maire donne connaissance au conseil municipal des décisions prises dans le cadre de 
sa délégation d’attribution : 
 

  DROIT DE PRÉEMPTION URBAIN  
Pour rappel, en novembre 2017, le Conseil municipal a donné délégation au maire pour exercer, 
au nom de la commune, le droit de préemption défini par l’article L.214-1 du code de l’urbanisme. 
Depuis cette date, 3 déclarations d’intentions d’aliéner ont été reçues en mairie : 
 

- Vente Consorts MARCHAL-LEFEVRE / DOZIER (maison) parcelles B 1089 « 568 rue des 
Durandys » - B 1090 « Les Plantés » – pas d’exercice du droit de préemption urbain. 
 

- Vente Consorts MARCHAL-LEFEVRE / MARTIN (terrain) parcelles B 1089 « 568 rue des 
Durandys » – pas d’exercice du droit de préemption urbain 
 

- Vente FRANCOIS / COLIN (terrain) parcelles A 695 – A 696 « Les Maléchals » – pas 
d’exercice du droit de préemption urbain 

 
3) DÉLIBÉRATIONS 
 



 

I. PROTECTION SOCIALE COMPLÉMENTAIRE : adhésion à la convention de participation 
"PRÉVOYANCE" proposée par le Centre de Gestion de Saône-et-Loire. 

Pour rappel, le conseil municipal a décidé par une délibération du 05 décembre 2016 de se joindre 
à la procédure de mise en concurrence engagée par le Centre de Gestion (CDG 71) pour la 
passation d’une convention de participation dans le domaine de la protection sociale 
complémentaire pour le risque prévoyance (c’est- à-dire les risques d’incapacité de travail et le cas 
échéant, tout ou partie des risques d’invalidité et de perte de retraite). 
En juillet 2017, le CDG 71 a retenu et signé une convention avec Intériale / Gras Savoye pour une 
durée de 6 ans  à compter du 1er janvier 2018. 
Le Comité Technique a été saisi et a rendu un avis favorable sur l’instauration de la participation 
au financement de la protection sociale complémentaire – risque prévoyance. 
Le Conseil municipal, après en avoir  délibéré, à l’unanimité, décide d’adhérer à la convention de 
participation « prévoyance » proposée par le CDG 71 et autorise le maire à la signer. Il décide 
également d’accorder sa participation financière aux agents de la commune pour le risque 
prévoyance à hauteur de 15 € par mois, pour un temps complet (ce montant sera proratisé en 
fonction du temps de travail de l’agent). 
A noter que la participation financière de la collectivité sera accordée exclusivement au contrat 
référencé par le CDG 71 pour son caractère solidaire et responsable. Les agents qui le souhaitent 
devront adhérer individuellement en choisissant la formule qui leur convienne. La participation 
employeur représentera un coût d’environ 60 € par mois pour la Commune. 
 

II. DÉCISION MODIFICATIVE n°3 - Budget 2017. 
Ce point avait été inscrit à l’ordre du jour au cas où des ajustements du budget 2017 auraient été 
nécessaires avant la clôture de l’année comptable. Bien que les crédits de certains comptes 
d’imputation en fonctionnement aient été légèrement dépassés, étant donné qu’ils n’excédent 
pas ceux votés au chapitre, une décision modificative n’est pas nécessaire.  
Le Conseil municipal ne délibère donc pas sur ce point. 
 
Arrivées de MM. FRIAS et FEVRE à 19 heures. 
 
III. AUTORISATION DE DÉPENSES EN INVESTISSEMENT avant adoption du Budget Primitif 

2018. 
Afin d’assurer la continuité du fonctionnement de la Commune et la conduite de ses actions dès le 

1
er janvier 2018, et en l’absence d’adoption du budget avant cette date, il est nécessaire que le 

Conseil municipal autorise le Maire à exécuter le budget, tel que le prévoit l'article L 1612-1 du 
Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT). 
En effet, dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er 
janvier de l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à 
l'adoption de ce budget,  

 Pour la section de fonctionnement : de mettre en recouvrement les recettes et d'engager, 
de liquider et de mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de 
celles inscrites au budget de l'année précédente.  

 Pour la section d’investissement : de mandater les dépenses afférentes au remboursement 
en capital des annuités de la dette venant à échéance avant le vote du budget.  

En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget 
avant cette date, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe 
délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart 
des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au 
remboursement de la dette.  



 

Cette autorisation doit préciser le montant et l'affectation des crédits.  
Concernant le budget principal de la Commune, le montant des dépenses d’investissement 
pouvant être engagé en 2018, avant le vote du budget est : 

 Montant des dépenses d'investissement 2017 budgétisées (BP + DM) : 437 200 € 
(hors chapitre 16 « Remboursement d'emprunts » et opérations d'ordre) 

 Il est proposé au conseil municipal de faire application de cet article à hauteur de 109 300 € 
(25% x 437 200 €) 

Article Libellé 
BP + DM 

2017 
% 

Quart des 
crédits ouverts 

2017 

20 Immobilisations incorporelles 500,00 25 125,00 

2033 Frais d'insertion 500,00 25 125,00 

204 Subventions d'équipement versées 3 900,00 25 975,00 

2041581 Autres grpts-Biens mob., mat. et études 3 900,00 25 975,00 

21 Immobilisations corporelles 279 100,00 25 69 775,00 

2116 Cimetières 3 300,00 25 825,00 

2121 Plantations d'arbres et d'arbustes 3 000,00 25 750,00 

21318 Autres bâtiments publics 3 300,00 25 825,00 

2135 Installations générales, agencements 6 500,00 25 1 625,00 

2138 Autres constructions 65 000,00 25 16 250,00 

2152 Installations de voirie 91 000,00 25 22 750,00 

21531 Réseaux d'adduction d'eau 38 400,00 25 9 600,00 

21534 Réseaux d'électrification 30 500,00 25 7 625,00 

21568 Autres matériels, outillages incendie 3 000,00 25 750,00 

21578 Autre matériel et outillage de voirie 1 600,00 25 400,00 

2182 Matériel de transport 11 500,00 25 2 875,00 

2188 Autres immobilisations corporelles 22 000,00 25 5 500,00 

23 Immobilisations en cours 153 700,00 25 38 425,00 

2313 Constructions 153 700,00 25 38 425,00 

  TOTAL GENERAL 437 200,00 25 109 300,00 

 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, autorise le Maire jusqu’au vote du 
budget primitif 2018, à engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement dans la limite 
du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent soit la somme de 109 300 €, telle 
que ci-dessus détaillée. 
 
IV. LOCATION SALLE DES FÊTES: modification des tarifs. 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de fixer de nouveaux tarifs de 
location de la salle des fêtes de Davayé à compter du 1er janvier 2018 tels que présentés dans le 
tableau ci-contre. Sont maintenant distinguées les locations aux associations de celles aux sociétés 
et les tarifs horaires des activités hebdomadaires ont notamment été revus. 
Les précédentes délibérations (n°DE_2016_36 et DE_2015_38) sont abrogés à cette même date. 
Il convient de distinguer le tarif 1 (Davayoutis) du tarif 2 (Extérieurs) : 
* Tarif 1 : Inclus les Particuliers habitant la Commune de Davayé, les Associations communales ou 
Sociétés ayant leur siège social dans la Commune de Davayé, les Employés communaux de 
Davayé. 
** Tarif 2 : Inclus les Particuliers n'habitant pas la Commune de Davayé, les Associations ou 
Sociétés ayant leur siège hors de la Commune de Davayé. 



 

Utilisateurs et Nature de l'utilisation 
Tarif 1 * 

(Davayoutis) 

Tarif 2 ** 
(Extérieurs) 

Activités hebdomadaires 
 

A l’heure  
 

A l’heure 

Activités payantes sportives et/ou cours collectifs  15 € 25 € 

Location aux Associations 
(Loi 1901 déclarées)  

1 jour 
Jour 

supplémentaire 
1 jour 

Jour 
supplémentaire 

Manifestations sans recette  
(Exemples : Assemblée Générale, Conseil d'Administration, 
réunions et autres manifestations avec entrées libres) 

gratuité 200 € 100 € 

Manifestations avec recettes  
(Exemples : Manifestations avec entrées payantes et/ou repas 
payants et/ou Buvette, et autres ventes, Χύ 

50 € 0 € 250 € 125 € 

Location aux Sociétés à caractère concurrentiel 1 jour 
Jour 

supplémentaire 
1 jour 

Jour 
supplémentaire 

Manifestations sans recette  
(Exemples : Assemblée Générale, Conseil d'Administration, 
réunions et autres manifestations avec entrées libres) 

50 € 25 € 100 € 50 € 

Manifestations avec recettes  
(Exemples : Manifestations avec entrées payantes et/ou repas 
Ǉŀȅŀƴǘǎ Ŝǘκƻǳ .ǳǾŜǘǘŜΣ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ǾŜƴǘŜǎΣ Χύ 

100 € 50 € 250 € 125 € 

Location aux Particuliers 1 jour 
Jour 

supplémentaire 
1 jour 

Jour 
supplémentaire 

Grande Salle 150 € 75 € 300 € 150 € 

Petite salle (entrée-bar)  100 € 50 € 150 € 75 € 

Petite salle (entrée-bar) : location inférieure à 4 H  
(pas de frais de chauffage) 

35 € - - - 

Frais Complémentaires 

Caution 300 € 

Arrhes (encaissées au moment de la réservation) 50 % du prix de la location 

Forfait Nettoyage ou si le nettoyage des locaux et du matériel est 
insuffisant 

40 € 

Participation aux frais de chauffage (pour les Particuliers) 
pour la période allant du 1er octobre au 30 avril (selon besoin) 

40 € par jour 

Manifestations à caractère municipal, entrainements et 
répétitions des associations communales, réunions de syndicats 
intercommunaux, arbre de Noël et spectacle de fin d'année des 
écoles de Davayé-Vergisson 

gratuité  

 V. BAIL A FERME VITICOLE parcelle B 64 « En Pommard »  
Une délibération du conseil municipal de Davayé en date du 02 juin 2003 a renouvelé le fermage 
viticole de la parcelle B 64 « En Pommard ». Toutefois, celle-ci n’est pas suffisamment claire et 
détaillée puisqu’elle ne précise pas le nom des preneurs, le numéro et la superficie de la parcelle. 
Le Conseil est invité par la Trésorerie de La Roche Vineuse, comptable de la collectivité, à clarifier 
ladite délibération. 



 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, précise la délibération du 02 juin 2003 
en apportant les renseignements suivants : 

 Preneur : Richard et Stéphane MARTIN, co-preneurs, successeurs du GAEC MARTIN 
Maurice. 

 Parcelle concernée : B 64 située « en Pommard » à Davayé. 

 Superficie de la parcelle : 70,06 ares 
 
VI. SOCIÉTÉ PROTECTRICE DES ANIMAUX (SPA) : Avenant au contrat fourrière pour 2018. 

Le Maire donne connaissance du courrier de la SPA de Mâcon "refuge de la Grisière" en date du 21 
novembre 2017 concernant « l'avenant au contrat fourrière pour 2018 » qui prévoit la hausse de 
la participation forfaitaire annuelle de la Commune aux frais d'hébergement fourrière. 
En accord avec la Préfecture et vu l'état de la conjoncture économique actuelle, les tarifs des frais 
d'hébergement fourrière seront pour 2018 basés sur un montant de 0,70 € par habitant pour la 
convention numéro 1 et 0,85 € par habitant pour la convention numéro 2. 
La Commune de Davayé concernée uniquement par la convention fourrière n°1, payait, jusqu'à 
présent, le tarif de 0,65 € par habitant pour bénéficier des services de la fourrière. 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, accepte le nouveau tarif pour 2018 de 
0,70 € par habitant pour les frais d'hébergement fourrière - convention n°1 et autorise le maire à 
signer l'avenant au contrat fourrière pour 2018. 
 
 

4) DOSSIERS EN COURS 
 

a) Aménagement du terrain de jeux : construction d'un préau et d'une aire de jeux. 
Le marché public de travaux (marché à procédure adaptée - MAPA), composé de 5 lots, pour la 
construction d’un préau est en cours.  
L’avis d’appel public à concurrence a été envoyé à la publication le vendredi 17 novembre 2017 
avec pour date limite de réception des offres des candidats le vendredi 08 décembre 2017 à 
12h00. La Commune a réceptionné 12 plis dont l’ouverture a également eu lieu le vendredi 08 
décembre 2017. Une phase de négociation est actuellement en vigueur jusqu’au vendredi 15 
décembre 2017 à 12h. L’attribution et la notification du marché devraient intervenir le même jour, 
sous réserve que les propositions entrent dans l’estimation. 
La signature du marché est prévue pour le 8 janvier 2018 afin de respecter le délai légal minimum 
d’attente entre la notification et la signature et en raison des vacances de Noël. 
Le planning prévisionnel des travaux est le suivant : l’ensemble des travaux devra être exécuté 
pour le 6 avril 2018 pour un ordre de service de début des travaux passé au plus tard le 5 février 
2018 (4 semaines de préparation et 9 semaines d’exécution). 
Les demandes de subvention seront revues, notamment en ce qui concerne le dossier DETR 2018 
(dotation d’équipement des territoires ruraux). 
 

b) Aménagement sécurité RD54 et 177 "entrées d'agglomération". 
Le marché de travaux d’aménagement sécurité sur la RD 54 et 177 a été réceptionné le 24 
novembre 2017 avec des réserves concernant la réfection des gravillonnages rouges signalant les 
2 entrées du bourg. Leur remise en état sera réalisée lorsqu’il y aura de meilleures conditions 
climatiques et au plus tard au printemps 2018. 
 
Il est fait état du plan de financement définitif. Le montant total des travaux s’élève à 31 727,71 € 
HT soit 38 073,25 € TTC et se décompose ainsi : le marché de travaux initial avec l’entreprise 



 

SOCAFL et son avenant (27 695,50 € HT), la maitrise d’œuvre avec la SARL AAMARIGE (2 870,00 € 
HT), mais aussi l’élaboration des plans et la publicité (1 162,21 € HT). 
La Commune a bénéficié de 16 693 € de subventions pour financer les travaux (soit 52,61 % des 
travaux) au titre des amendes de police du Département de Saône-et-Loire (6 125 €) et du fonds 
de concours (solde de l’aide au développement local 2016) de la CAMVAL (10 568 €). A noter que 
la somme perçue par le département est toutefois moindre par rapport à celle demandée (8 618 
€). Le reste à charge pour la Commune représente 15 034,71 € HT (une partie de la TVA sera 
récupérable en 2018).  
 

c) Voirie divers. 
 

- Accident du bus scolaire le 09/11/2017 
Un accident a eu lieu le jeudi 09 novembre 2017, au soir, au carrefour de la Patte d’Oie, entre le 
bus scolaire du RPI et un véhicule léger alors que 4 enfants étaient encore présents à l’intérieur du 
car. Le conducteur du bus a dû être transporté à l’hôpital ; aucun enfant n’a été blessé 
physiquement. 
Suite à cet accrochage qui aurait pu être dramatique, M. le Maire a interpellé le département de 
Saône-et-Loire sur l’aménagement de ce carrefour, avec copie à Monsieur le Préfet et au Député 
DIRX. Le Président du Département, M. ACARY a répondu, dans un courrier du 30 novembre 2017, 
que « Le choix de réaliser tel ou tel aménagement nécessite réflexion et étude. Il ne peut se faire 
en réaction à un évènement particulier dont le comportement des conducteurs est à l’origine dans 
la majorité des cas et non l’infrastructure. ». Il annonce également qu’une étude sur la sécurité de 
ce carrefour sera réalisée par la Direction des Routes et Infrastructures (DRI). 
Le transporteur scolaire a, quant à lui, proposé un nouvel itinéraire en vue d’améliorer la sécurité 
du trajet de bus et d’éviter la traversée de la RD 89, en passant par la route des Combes à Solutré-
Pouilly, pour desservir l’arrêt de la Patte-d’Oie. La Mairie a donné son accord sur ce nouveau 
circuit.  
Elle a également soumis, le 24 novembre 2017, à la Direction des Routes et Infrastructures (DRI), 
un projet de création d’un chemin en gravier pour le passage du bus par le délaissé de la RD 54 et 
création d’un passage piétons, en face de l’arrêt de bus. La DRI a toutefois d’ores et déjà répondu 
que l’idée de réaliser une voie d’accès sur le parking du délaissé de la RD 54 présente 3 
inconvénients : risque d’être emprunté par des voitures, risque de sorties de route car mal perçu 
notamment de nuit, n’élimine pas le problème pour le car (sortie de parking et traversée de 
route). Quant à celle de créer un passage-piétons hors agglomération, elle n’est pas souhaitable 
car dangereuse. Cependant, des mesures de vitesses seront réalisées ; elles permettront 
d’orienter la réflexion sur tel ou tel  projet d’aménagement.   
 

- Réseaux eaux pluviales - vǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜ ƭΩ9ƎƭƛǎŜ 
Dans le cadre du projet de création de canalisations d’eaux pluviales dans le quartier de l’Eglise, 
une demande sera envoyée à l’entreprise SUEZ (fermier du réseau d’eau potable et 
d’assainissement) pour le passage caméra dans le réseau. 
 

- Projet ŘΩaménagement de la  « rue des Plantés » 
La Commission Voirie a rencontré M. NOZIERES de l’ATD (Agence Technique Départementale) 
dans le cadre du projet d’aménagement de la rue des Plantés visant à diminuer la vitesse et à 
réguler le stationnement. Le coût des travaux est estimé à 88 000 € HT. 
L’objectif serait d’assurer une continuité piétonne, de formaliser les stationnements, de rendre 
accessibles les passages piétons et d’améliorer la lisibilité et la sécurité du carrefour. 
Le contrôle des réseaux d’eaux usées et eaux pluviales sera réalisé et si besoin refait. 



 

 
Le problème de stationnement devant les logements communaux est également évoqué au vu des 
nombreux stationnements de véhicules des locataires et la future location du local commercial 
dont, au minimum, une place de stationnement semble nécessaire pour les clients. 
 

- Monument aux Morts et parking « place de Varanjoux » 
L’ATD doit également faire parvenir, d’ici janvier 2018, en mairie, un projet de simulation 
concernant le déplacement du monument aux Morts et l’agrandissement du parking actuel de la 
Place de Varanjoux. 
 
 

5) COMPTES RENDUS DES COMMISSIONS ET SYNDICATS 
 

 SIGALE 
Mme DE VIVIES fait le compte rendu de la réunion du 30/11/2017 du SIGALE. 
Une modification des statuts et des règles de calcul des contributions des communes est en cours.  
Le contexte a changé (4 ou 4 jours ½ d’école), des objectifs et de nouvelles règles de calcul dans le 
cadre de leur réorganisation sont à l’étude : 

- Création d’une compétence obligatoire : activités extra-scolaires avec les stages des petites 
vacances et vacances d’été. 

- Création de compétences optionnelles où chaque commune a une liberté d’adhésion. 
Pour les charges, le socle commun comprend les loyers, frais administratifs, frais de déplacement 
et maintenance, etc. (charges fixes), et les compétences optionnelles basées sur un coût horaire 
(33 € environ). 
Dans un premier temps, le cadre des nouveaux statuts doit être validé par les délégués du SIGALE, 
puis un vote par les communes pourrait intervenir vers février 2018. 
  

 SIVOM des Deux Roches 
Mme MULLIER fait le compte rendu de la réunion du 30 novembre 2017 du Conseil syndical du 
SIVOM des Deux Roches et informe notamment de l’état d’avancement des travaux de 
raccordement au SITEAM. La rehausse de la lagune de Davayé et le curage des bassins ne sont  
finalement plus nécessaires. La subvention de 500 000 € est toujours valable et un délai de report 
sera à nouveau demandé.  
Concernant les réseaux d’assainissement des lotissements privés qui sont automatiquement 
rétrocédés au SIVOM des Deux Roches au bout de 5 ans, le syndicat prévoit qu’un passage de 
caméra soit réalisé au préalable pour vérifier leur conformité. 
 

 Syndicat du Hameau de l’Eau Vive 
Mme MULLIER informe de la dernière réunion du syndicat du Hameau de l’Eau Vive. Les tarifs des 
services et de la laverie vont augmenter de 2 et 3 %. La fête d’anniversaire de l’Eau Vive a permis 
un bénéfice de 629 €. La création de la résidence autonome est prévue pour février 2018. La 
prochaine réunion a lieu le 09 janvier 2018. 
 

 SIVOM du Bassin Versant de la Petite Grosne 
M. le Maire s’est entretenu le 06 décembre avec M. MERLE, Président du SIVOM du Bassin 
Versant de la Petite Grosne sur différents sujets : 
-  Un délégué devra représenter la Commune à la MBA pour GEMAPI. 
- La Police de l’Eau ne s’oppose pas aux travaux de suppression du seuil du lavoir du Vieux Chêne , 
le but étant d’éviter les inondations de la rue de la Denante. 



 

- Le projet de réouverture du bras de la Denante sera étudié par le SIVOM. 
- Le Maire a demandé le toilettage de la Denante. 
- Un projet de convention pour l’entretien du terrain de Roncevaux va être soumis à la Commune. 
 
 

6) INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES 
 
 -  Ecole de Davayé : incident du 30/11/2017. 
Le Conseil a été avisé de l’incident qui s’est produit avec plusieurs enfants à l’école de Davayé 
durant le temps méridien le 30 novembre 2017. 
 
 -  Transport scolaire durant le temps méridien. 
Suite à la décision de la MBA de ne plus financer le transport durant le temps méridien un devis a 
été demandé à l’actuel transporteur de bus. Celui-ci a estimé le coût pour l’exécution des 
transports d’élèves à la mi-journée entre l’école de Vergisson et le restaurant scolaire de Davayé à 
14 204 € TTC. Il est à noter que ce tarif s’entend sous réserve que le transporteur reste détenteur 
du marché des transports scolaires (lot 2) de Mâconnais Beaujolais Agglomération (MBA). 
Le coût ne correspond en rien à celui annoncé par MBA pour la liaison méridienne Vergisson-
Davayé (estimé à 2 940 € TTC). 
 

- Justice : Affaire Déversoir d'orage. 
La décision de jugement du tribunal administratif de Dijon a été rendue le 1er décembre 
2017 concernant l’affaire du déversoir d’orage qui oppose la Commune de Davayé à un 
administré, depuis plusieurs années. 
La requête de ce dernier a été rejetée. Un délai d’appel de 2 mois court à compter de la 
notification de la décision. 
 
 -  Remplacement de personnel en arrêt. 
Un des agents des services techniques est en arrêt de travail. Au vu des projets de la Commune, 
son remplacement ou le recours à des entreprises prestataires extérieures sera étudié. 
 

- Local commercial. 
Une visite du local commercial a eu lieu semaine 49 par une entreprise spécialisée dans 
l’œnologie. Cette dernière semble très intéressée.  
 

- Défibrillateur. 
La Fondation CNP Assurances a informé la Commune qu’elle lui attribue un soutien financier d’un 
montant de 700 € pour l’installation d’un défibrillateur en intérieur à la salle des fêtes. Une 
convention devra être signée pour préciser les conditions de réalisation du partenariat. Un 
défibrillateur sera également acheté pour le véhicule des pompiers. 
 

- CPI de Davayé. 
Des particuliers ont fait don d’un appareil à dextro au CPI de Davayé : celui-ci sert à mesurer le 
taux de glucose dans le sang (glycémie). Un courrier de remerciements leur a été adressé pour ce 
geste très apprécié. 
 

- Repas des Aînés. 
Le traditionnel repas des aînés s’est déroulé le jeudi 23 novembre. Le repas pour les 71 convives a 
été préparé et servi par le traiteur Mille et 1 Saveurs. 



 

 
 -  Subventions : remerciements des associations. 
Les associations davayouties ont fait part de leurs remerciements pour les subventions 
communales versées. 
 
 -  Saint Vincent Tournante 2018. 
Une réunion publique à destination des habitants de la Commune sera organisée le lundi 18 
décembre à la salle des fêtes concernant l’organisation de la Saint Vincent Tournante 2018. 
 

- Fermeture / Permanence. 
Durant les fêtes de fin d’année, le secrétariat de mairie sera fermé le mardi 19 décembre 2017 
(après-midi) et le mardi 02 janvier 2018 (journée entière). Une permanence sera tenue le samedi 
30 décembre 2017 de 10h à 12h pour les inscriptions sur les listes électorales. 

 
- Vœux du Maire : samedi 06 janvier 2018 à 11 heures. 

 
- Prochain conseil municipal : lundi 08 janvier 2018. 

 
La séance est levée à 22h30. 


